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Rapport du Conseil d'Administration  

sur le bilan intermédiaire (comptes sociaux non audités) 

au 30 juin 2024 

 
 
 
Le Conseil d’Administration réuni le 25 septembre a examiné les comptes sociaux semestriels 
au 30 juin 2024. 
 
 
 
Activités 
 
La société détient des participations dans des sociétés qui opèrent directement ou 
indirectement en Afrique tropicale dans les secteurs de production du caoutchouc et de 
l’huile de palme. 
 
 
Résultats 
 
Au 30 juin 2024, le bénéfice net s’établit à 30,5 millions d’euros contre 36,8 millions d’euros 
au 30 juin 2023. Les dividendes perçus des filiales s’élèvent à 38,7 millions d’euros 
(43,2 millions d’euros au 30 juin 2023).  
 
Le total des charges s’élève à 11,3 millions d’euros contre 10 millions d’euros au 30 juin 2023.  
 
Bilan 
 
Au 30 juin 2024, le total du bilan de Socfinaf s’établit à 365,5 millions d’euros. 
 
L’actif de Socfinaf se compose de participations à hauteur de 190,2 millions d’euros 
(187,2  millions d’euros au 31 décembre 2023), de créances pour 173,8 millions d’euros 
(160,5 millions d’euros au 31 décembre 2023) et d’avoirs en banque pour 1,5 million d’euros 
(contre 1,5 millions au 31 décembre 2023). 
 
Les fonds propres s’élèvent à 254,4 millions d’euros (223,9 millions d’euros au 
31  décembre  2023). 
 
Les dettes, quant à elles, figurent au passif du bilan pour 111,1 millions d’euros 
(125,4 millions d’euros au 31 décembre 2023). 
 
La dette nette de Socfinaf s’élève à 101,4 millions d’euros contre 107,1 millions d’euros au 
31 décembre 2023. 
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Portefeuille 
 
Mouvements 
Au cours du premier semestre 2024, Socfinaf a souscrit à l’augmentation de capital de 
Induservices FR à hauteur de 2,9 millions d’euros. 
 
Au 30 juin 2024, la valeur d’inventaire des participations s’élève à 190,2 millions d’euros. 
 
 
Participations 
 
Les principales participations ont évolué comme suit durant le premier semestre 2024 : 
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Projets en exploitation – T2 2024 
 

 
 
 La production et le chiffre d’affaires caoutchouc sont présentés après élimination des transactions intercos. 
Les chiffres consolidés peuvent toutefois différer. 
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SOCFINAF 
Comptes sociaux 

 
Bilans comparés 30/06/2024 31/12/2023 30/06/2023 
(millions d’euros) (chiffres non audités)  (chiffres non audités) 

 (mi-exercice) (exercice) (mi-exercice) 
    

Actif 365,5 349,3 412,9 
Actif immobilisé 318,5 316,8 362,1 
Actif circulant 47,0 32,5 50,8 

    

Passif 365,5 349,3 412,9 
Capitaux propres 254,4 223,9 258,1 
Dettes financières 107,1 122,0 152,6 
Autres dettes 4,0 3,4 2,2 

 
Comptes de résultats comparés 
(millions d’euros) 
 

Produits    
Dividendes  38,7 45,2 43,2 
Intérêts sur créances immobilisées 0,7 1,3 0,8 
Produits de l’actif circulant  2,4 4,5 2,8 
Reprises de correction de valeur 0,0 0,0   0,0 
Total des produits 41,8 51,0 46,8 
    

Charges    
Intérêts et charges assimilées (4,1) (8,7) (4,3) 
Autres charges (2,1) (3,4) (1,7) 
Corrections de valeur  (1,8) (33,1) 0,0 
Impôts (3,2) (3,2) (4,0) 
Total des charges (11,3) (48,4) (10,0) 
    

Bénéfice de la période 30,5 2,6 36,8 
 
 
 
Perspectives 2024 
 
Hors événement exceptionnel et charges découlant de l’évaluation du portefeuille, l’exercice 
2024 devrait se clôturer par un bénéfice supérieur à celui de 2023. 
 
En date du 15 septembre, la dette nette de Socfinaf s’élève à 80,0 millions d’euros. Elle 
devrait encore se contracter d’ici la fin de l’année pour atteindre 62 millions d’euros. 
Toutefois cette variation dépendra de la capacité des plantations à rembourser leurs avances 
et/ou à rapatrier les dividendes. 
 
 
Distribution d’un acompte sur dividende 

 
Compte tenu des investissements substantiels que la Société a réalisés ces dernières années 
ainsi que de son niveau d’endettement, le Conseil d’Administration décide de ne pas 
distribuer d’acompte sur dividende. 
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